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GRAND CONSEIL 
de la République et canton de Genève 

PL 13805 

Projet de loi du Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 22 avril 2026 

Projet de loi 
accordant une indemnité à l’Ecole Hôtelière de Genève (EHG) et 
une aide financière à l’Université Ouvrière de Genève (UOG) pour 
les années 2026 à 2029 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrats de prestations 
1 Les contrats de prestations conclus entre l'Etat et les bénéficiaires sont 
ratifiés. 
2 Ils sont annexés à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité et aide financière 
1 L'Etat verse une indemnité et une aide financière monétaires d’exploitation 
au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, d’un montant annuel total de 1 958 401 francs, réparti 
entre les entités comme suit : 

a) à l’Ecole Hôtelière de Genève (EHG), une indemnité annuelle de 
878 401 francs; 

b) à l’Université Ouvrière de Genève (UOG), une aide financière annuelle 
de 1 080 000 francs. 

2 Dans la mesure où l'indemnité et l’aide financière ne sont accordées qu'à 
titre conditionnel au sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, leur montant fait l'objet d'une clause 
unilatérale des contrats de prestations. Cette clause peut être modifiée par 
décision du Conseil d'Etat dans les cas visés par l'article 9, alinéa 2. 
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Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L'Etat met à disposition de l'Ecole Hôtelière de Genève (EHG), sans 
contrepartie financière, un droit de superficie à titre gratuit à l'avenue de la 
Paix 12 à Genève. 
2 Cette indemnité non monétaire est valorisée à 45 936 francs par année et 
figure en annexe aux états financiers de l'Etat et de l'Ecole Hôtelière de 
Genève (EHG). Ce montant peut être réévalué chaque année. 
 
Art. 4 Programme 
Cette indemnité et cette aide financière sont inscrites au budget annuel de 
l'Etat voté par le Grand Conseil sous le programme F02 « Enseignement 
secondaire II et formation continue ». 
 
Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité et de cette aide financière prend fin à 
l'échéance de l'exercice comptable 2029. L'article 9 est réservé. 
 
Art. 6 But 
Cette indemnité et cette aide financière sont accordées dans le cadre du 
soutien à la formation initiale et continue. Elles doivent permettre la 
réalisation des prestations décrites dans les contrats de droit public. 
 
Art. 7 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans les contrats de droit public. 
 
Art. 8 Contrôle interne 
Les bénéficiaires de l'indemnité et de l’aide financière doivent respecter les 
principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L'indemnité et l’aide financière ne sont accordées qu'à la condition et dans 
la mesure de l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au 
Conseil d'Etat dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'indemnité et de l’aide financière accordées, conformément à l'article 2, 
alinéa 2. 
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Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité ou de l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le 
département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 
Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Préambule 
Le présent projet de loi regroupe 2 institutions dont les prestations sont 

rattachées au programme F02 « Enseignement secondaire II et formation 
continue ». Il renouvelle l’indemnité et l’aide financière accordées 
respectivement à l'Ecole Hôtelière de Genève (EHG) et à l'Université 
Ouvrière de Genève (UOG) pour la période 2026 à 2029. Il fait suite aux 
5 contrats de prestations successifs négociés dans le cadre de la mise en 
application de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005 (LIAF; rs/GE D 1 11), depuis 2008. En particulier, il fait 
suite à la loi de ratification 13045, du 2 septembre 2022, concernant les 
subventions allouées pour les années 2022 à 2025. 

A noter que la loi 13045 incluait également l'octroi des subventions en 
faveur du Centre de Bilan Genève (CEBIG) et de l'Association des 
Répétitoires AJETA (ARA). Le CEBIG a été reclassifié en aide financière 
suite à une analyse des prestations actuelles. Concernant l'ARA, la part 
correspondant au crédit d'aide pour les élèves de familles modestes est 
corrigée en subvention aux personnes physiques. Ainsi, au vu des montants 
en jeu, ces 2 aides financières sont accordées par arrêté du Conseil d'Etat dès 
2026.  
 
1. L'Ecole Hôtelière de Genève (EHG) 

L’EHG est une institution de GastroSuisse, association d'organisations de 
cafetiers, restaurateurs et hôteliers de Suisse, détentrice de la personnalité 
juridique et signataire du contrat pour le compte de l'EHG. La vocation de 
l’EHG est de tout mettre en œuvre pour faire de ses étudiantes et étudiants 
des professionnelles et professionnels de haut niveau, aptes à assumer des 
postes à responsabilités dans les secteurs de l’hôtellerie, de la restauration et 
de l’industrie de services. Dans ce but, l'EHG conçoit et dispense un 
enseignement dense et adapté en permanence aux exigences toujours plus 
pointues de ces professions. 

Les activités de l'EHG entrent dans le champ de la loi fédérale sur la 
formation professionnelle, du 13 décembre 2002 (LFPr; RS 412.10), et de 
son ordonnance, du 19 novembre 2003 (OFPr; RS 412.101), de la loi sur la 
formation continue des adultes, du 18 mai 2000 (LFCA; rs/GE C 2 08), de 
son règlement d'application, du 13 décembre 2000 (RFCA; rs/GE C 2 08.01), 
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et dans celui de la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 (LFP; 
rs/GE C 2 05). 

Annuellement, plus d'une trentaine de professeures et professeurs 
dispensent en moyenne plus de 9 000 heures d’enseignement théorique et de 
formation pratique à plus d'une centaine d'étudiantes et étudiants. A la fin de 
leurs études, les diplômées et diplômés de l’EHG ont en leur possession un 
savoir théorique et pratique exceptionnel qui leur ouvre les portes de carrières 
aussi passionnantes que variées. Le cursus est sanctionné par un diplôme 
d’hôtelière restauratrice / hôtelier-restaurateur ES. 
 

Contrat de prestations 2022-2025 
Dans le cadre du contrat de prestations pour la période quadriennale 

2022-2025, l'EHG s'est engagée à dispenser un minimum de 101 500 
périodes de cours théoriques et pratiques dans le domaine de l'hôtellerie et de 
la restauration, soit une moyenne annuelle de 25 375 périodes. 

Durant la période contractuelle, 62 diplômes ont été remis annuellement 
en moyenne aux étudiantes et étudiants. Le nombre d’étudiantes et étudiants 
genevois sur l’ensemble des semestres a été particulièrement élevé en 2024, 
avec 86 jeunes en étude, ce qui démontre l’intérêt croissant de la formation 
supérieure et son assise dans le canton bien que la diversité des étudiantes et 
étudiants étrangers reste importante. 

En plus de la notoriété croissante de l’EHG, la possibilité, pourtant 
existante depuis plusieurs années déjà, d’intégrer un cursus raccourci pour les 
porteuses et porteurs de CFC participe à l’augmentation du nombre de 
d’étudiantes et étudiants genevois. En effet, plus d’un tiers des étudiantes et 
étudiants sont porteurs d’un CFC et peuvent bénéficier d’un cursus raccourci 
avec un CFC dans l’hôtellerie et la restauration. 

L'indemnité monétaire annuelle contractuelle de 878 401 francs à l'EHG 
est inchangée depuis 2018. Elle avait été régulièrement diminuée depuis 2010 
dans le cadre des mesures prises par l'Etat visant au retour à l'équilibre 
budgétaire. En 2010, l'indemnité monétaire s'élevait à 933 000 francs.  

L'EHG étant une entité de Gastrosuisse, ses résultats sont consolidés dans 
les comptes de Gastrosuisse, après répartition annuelle. Les éventuelles 
pertes cumulées se trouvent ainsi absorbées par Gastrosuisse. 
 

Contrat de prestations 2026-2029 
Suite au contrat de prestations 2022-2025 et compte tenu des prestations 

délivrées, il est proposé un renouvellement portant sur la période 
quadriennale 2026 à 2029. 
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L'indemnité de l'Etat de Genève est destinée au financement des 
prestations de l'EHG sur le territoire genevois, soit la formation de cadres, 
dont plus de 70 cadres genevoises et genevois annuellement, aptes à assumer 
des fonctions à responsabilité dans les domaines de la restauration et de 
l'hôtellerie à des tarifs concurrentiels. Plusieurs apprenties et apprentis 
devront aussi continuer à être employés et formés par l'école. 

Le plan d'études cadre de 6 semestres se compose de 5 400 périodes de 
cours dont 2 190 périodes de cours théoriques et 3 210 de périodes de cours 
pratiques pour le cursus généraliste, et de 3 600 périodes de cours dont 2 190 
périodes de cours théoriques et 1 410 périodes de cours pratiques pour le 
cursus professionnel. La réussite des examens au terme des cursus généraliste 
et professionnel permet la délivrance d'un diplôme ES.  

Dans le cadre du nouveau contrat de prestations, l’EHG s’engage à 
former, durant la période quadriennale, pour les 2 cursus confondus, 
280 étudiantes et étudiants genevois en préparation du diplôme ES dans le 
domaine de l'hôtellerie et de la restauration et à augmenter le nombre 
d'étudiantes et étudiants dans le cursus professionnel.  

En contrepartie, l'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département de 
l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP), alloue une 
indemnité annuelle de 878 401 francs, montant identique à 2025. A cela 
s'ajoute la subvention non monétaire qui consiste en un droit de superficie sur 
un terrain propriété de l'Etat, situé à l'avenue de la Paix 12 à Genève, et 
valorisée à 45 936 francs. Le terrain abrite les activités de l'EHG.  

Sur la base du plan financier annexé au contrat de prestations 2026-2029, 
les principales ressources financières de l'EHG, en moyenne annuelle sur la 
période, se composent comme suit : 

Ecolages 6 375 606 francs 80,7% 
Autres revenus 477 779 francs 6,1% 
Produits d'immeuble 165 852 francs 2,1% 
Indemnité Etat de Genève 878 401 francs 11,1% 

 
2. L'Université Ouvrière de Genève (UOG) 

L'UOG est une association sans but lucratif organisée au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse, du 10 décembre 1907 (CC; 
RS 210). Elle est reconnue d'utilité publique. L'UOG organise des cours, des 
séminaires et des ateliers contribuant à la formation de base et à la formation 
continue des adultes. Son offre de formation s'adresse en priorité aux 
personnes faiblement qualifiées, afin de favoriser leur intégration politique, 
sociale, économique et culturelle dans le canton de Genève. 
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Les activités de l'UOG entrent dans le champ de la loi sur la formation 
continue des adultes, du 18 mai 2000 (LFCA; rs/GE C 2 08), de son 
règlement d'application, du 13 décembre 2000 (RFCA; rs/GE C 2 08.01), et 
dans celui de la loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007 (LFP; 
rs/GE C 2 05), et de son règlement d'application, du 17 mars 2008 (RFP; 
rs/GE C 2 05.01). 
 

Contrat de prestations 2022-2025 
Dans le cadre du contrat de prestations pour la période quadriennale 

2022-2025, l'UOG s'engageait à dispenser 53 200 heures de cours pour au 
moins 10 000 étudiantes et étudiants dans 3 catégories de cours. La première 
catégorie vise l’acquisition de connaissances principalement en français et en 
mathématiques, la deuxième vise la sensibilisation à l’apprentissage et à la 
culture générale et la troisième vise l’insertion et la réinsertion. 

Durant la période, une moyenne annuelle de 17 716 heures annuelles de 
cours ont été dispensées, dépassant d’un tiers la valeur cible annuelle fixée. 
Au contraire, le nombre annuel d’étudiantes et étudiants a été en moyenne de 
presque 5% inférieur à la valeur cible. 

Les valeurs des principaux indicateurs varient en fonction des catégories 
de cours. En effet, le taux d’abandon reste inférieur dans le domaine de 
l’insertion durant toutes les années de la période contractuelle et reste, même 
en 2024, inférieur à la valeur cible. Le taux d’absentéisme, bien qu’en 
diminution, reste légèrement supérieur à la valeur cible. A partir de 2024, ce 
dernier a été analysé en détail, la moitié des absences sont justifiées pour des 
motifs de travail, de stages, d’examens et de problèmes de santé. 

Durant la durée du contrat de prestations, les 2 premiers exercices se sont 
soldés par des résultats nettement bénéficiaires, qui ont malheureusement été 
péjorés par un important déficit en 2024; en cumul sur la période 
contractuelle, le résultat reste positif, mais l’année 2025 risque à nouveau 
d’être déficitaire. 

L'aide financière monétaire annuelle contractuelle de 1 080 000 francs à 
l'UOG est inchangée depuis 2022. 
 

Contrat de prestations 2026-2029 
Compte tenu de l'évaluation positive des années 2022 à 2024 il est 

proposé de renouveler le contrat de prestations avec l'UOG pour la période 
quadriennale 2026-2029.  
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L'aide financière allouée doit permettre à l'UOG de continuer à dispenser 
une formation de base et une formation continue des adultes en priorité aux 
personnes faiblement qualifiées, afin de favoriser leur intégration politique, 
sociale, économique et culturelle dans le canton de Genève. 

A cette fin, l'Etat de Genève, par l'intermédiaire du DIP, alloue une aide 
financière annuelle de 1 080 000 francs, inchangée par rapport à 2025.  

En contrepartie de l'aide financière, l'UOG s'engage à dispenser durant la 
durée du contrat 60 000 heures de cours de base et de formation continue 
utiles professionnellement dans les 3 catégories suivantes : 
– l'acquisition de connaissances principalement en français et en 

mathématiques;  
– la sensibilisation à l'apprentissage et à la culture générale; 
– l'insertion et la réinsertion, principalement pour les chômeuses et 

chômeurs de longue durée et les personnes à l'assistance publique.  
Les sources de financement de l'UOG sont multiples. Sur la base de la 

moyenne annuelle des produits du plan financier 2026 à 2029, elles se 
répartissent comme suit : 

Subvention Etat de Genève 1 080 000 francs 17,7% 
Subventions Ville de Genève 243 400 francs 4,0% 
Recettes liées aux formations 
dont Fondation en faveur de la 
formation professionnelle et 
continue (FFPC) 

4 932 000 francs 
 
 

630 000 francs 

72,3% 
10,3% 

Recettes diverses 370 750 francs 6,1% 
En outre, le bénévolat est valorisé à hauteur de 520 000 francs par an. 
Au terme de chaque année civile, l'UOG renseignera les indicateurs et les 

données statistiques suivants : 
– nombre de périodes de cours; 
– nombre d'élèves par année; 
– taux d'abandon des élèves; 
– nombre d'élèves entreprenant des formations qualifiantes; 
– dernier niveau de formation; 
– taux et types d'absentéisme; 
– taux de satisfaction des élèves; 
– taux d'élèves qui poursuivent une formation au sein de l'UOG; 
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– nationalité des élèves; 
– sexe et âge; 
– situation professionnelle. 

Ces indicateurs permettront de mesurer les prestations attendues et, si 
nécessaire, de recentrer les efforts de l'UOG sur des points que le DIP 
jugerait nécessaires. 
 
3. Traitement des bénéfices et des pertes 

Conformément au règlement d'application de la loi sur les indemnités et 
les aides financières, du 20 juin 2012 (RIAF; rs/GE D 1 11.01), les contrats 
de prestations prévoient la répartition et la restitution de bénéfice. Les 
pourcentages d'un éventuel bénéfice restituable à l'Etat de Genève sont les 
suivants : 
– 11% pour l'EHG; 
– 18% pour l'UOG. 
 
4. Conclusion 

Par le présent projet de loi et les contrats de prestations que celui-ci 
propose de ratifier, l'Etat renouvelle sa confiance envers l'EHG et l'UOG. Il 
compte sur l'engagement de ses 2 partenaires pour que perdurent les 
prestations délivrées en matière de formation initiale et de formation 
continue, nécessaires et complémentaires à l'action publique menée par le 
DIP, en particulier celles de l'office pour l'orientation, la formation 
professionnelle et continue (OFPC). 

Sans le soutien financier de l'Etat de Genève, ces institutions ne sont pas 
en mesure de dispenser leurs prestations. Il convient toutefois de préciser que 
la participation cantonale reste largement minoritaire par rapport aux autres 
revenus de l’EHG et de l’UOG. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrats de prestations 2026-2029 : 

a) Ecole Hôtelière de Genève (EHG) 
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b) Université Ouvrière de Genève (UOG) 
 
Annexes disponibles sur internet : 
– Rapports d'évaluation 2022-2025 
– Comptes révisés 2024 
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